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Traité Zevahim

Michna 10 - Chapitre 14

אֵלּוּ קָדָשִׁים קְרֵבִין בַּמִּשְׁכָּן?
קָדָשִׁים שֶׁהֻקְדְּשׁוּ לַמִּשְׁכָּן.

קָרְבְּנוֹת הַצִּבּוּר, קְרֵבִין בַּמִּשְׁכָּן;
וְקָרְבְּנוֹת הַיָּחִיד, בַּבָּמָה.

קָרְבְּנוֹת הַיָּחִיד שֶׁהֻקְדְּשׁוּ לַמִּשְׁכָּן,
יִקְרְבוּ בַּמִּשְׁכָּן;

וְאִם הִקְרִיבָן בַּבָּמָה,
פָּטוּר.

מַה בֵּין בָּמַת יָחִיד לְבָמַת צִבּוּר?
סְמִיכָה, וּשְׁחִיטַת צָפוֹן,

וּמַתַּן סָבִיב,
וּתְנוּפָה, וְהַגָּשָׁה;

רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר: אֵין מִנְחָה בַּבָּמָה.
וְכִהוּן, וּבִגְדֵי שָׁרֵת, וּכְלֵי שָׁרֵת,
וְרֵיחַ נִיחוֹחַ, וּמְחִיצָה בַּדָּמִים,

וּרְחוּץ יָדַיִם וְרַגְלַיִם.
אֲבָל הַזְּמָן, וְהַנּוֹתָר, וְהַטָּמֵא,

שָׁוִין בָּזֶה וּבָזֶה:

Voici[les objets]sacrificiels qui ne sont sacrifiés que dans le Tabernacle,[même lorsque les autels privés sont
autorisés : les animaux]sacrificiels qui étaient[censés être]consacrés pour[être sacrifiés dans]le Tabernacle.[Par
conséquent], les offrandes communautaires sont sacrifiées dans le Tabernacle, mais les offrandes d’un
individu[peuvent être sacrifiées]sur un autel privé.[De plus, en ce qui concerne]les offrandes d’un individu qui ont
été consacrées[expressément]pour[être sacrifiées dans le Tabernacle, il faut les]sacrifier dans le Tabernacle. Mais
s’il les a sacrifiées sur un autel privé,[il en est]exempté. Et quelle[est la différence]entre l’[autel privé]d’un individu et
l’autel public[sur le site du Tabernacle lorsqu’il était situé à Guilgal, Nov et Guiv’on ? C’est que sur un autel privé, il
n’y a pas]d’imposition des mains[sur la tête d’une offrande], pas d’abattage au nord, pas de dépôt[de sang
tout]autour[de l’autel dans les offrandes pour lesquelles cela est requis, pas]d’agitation[d’offrandes de farine], et
pas d’apport[d’offrandes de farine dans le coin de l’autel avant d’en retirer la poignée]. Rabbi Yehouda dit : « Il n’y a
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pas d’offrande de farine[sacrifiée]sur un autel[en dehors du Temple]. Et[le fait qu’un membre du]sacerdoce[doive
accomplir les rites sacrificiels], les vêtements sacerdotaux, les ustensiles de service, l’odeur agréable[à D.ieu], la
séparation pour le sang,[c’est-à-dire la ligne rouge qui sépare la moitié supérieure et la moitié inférieure de l’autel],
et le lavage des mains et des pieds[par le Kohen avant son service, tout cela ne s’applique pas aux sacrifices sur
des autels privés, car le service n’a pas besoin d’être accompli par des Kohanim ni de suivre tous les protocoles du
service du Temple]. Mais l’[intention de sacrifier ou de participer à l’offrande au-delà du]temps fixé,[ce qui rend
l’offrande piggoul, la halakha des portions de]l’[offrande]qui restent [notar][au-delà du temps où elles peuvent être
consommées],et l'[interdiction de manger de la viande consacrée alors que]l'on est rituellement impur sont égales
dans cet[autel privé]et dans cet autre[autel public].
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